
COMMUNIQUE DE PRESSE

La Rochelle, le 20 juillet 2020

PERMANENCE D’ACCUEIL DES CONSOMMATEURS 

A compter du lundi 20 juillet 2020 la permanence d’accueil des consommateurs de la 
direction départementale de la protection des populations de la Charente-Maritime, sera 
effectuée sur une ligne téléphonique dédiée au 07 86 12 03 40

· chaque lundi de 14h à 16h
· chaque vendredi de 9h30 à 11h30

Aucune réception physique du public ne sera assurée.
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